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SERVICE :
Pôle gestion des moyens d'enseignement
et pilotage
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Nice, le lundi 9 janvier 2012

NOTE A L'ATTENTION DE
Madame et Messieurs les directeurs des centres

Mesdames et Messieurs les directeurs des départements disciplinaires
Mesdames et Messieurs les enseignants de I'IUFM
Mesdames et Messieurs les intervenants extérieurs

RAPPEL DES PROCEDURES DE DECLARATION DES SERVICES DEFINITIFS

Dès lors que vous aurez terminé votre service, vous pourrez nous retourner votre déclaration de service définitif.
l lvous appart ient de la compléter précisément en vue de la saisie dans le logiciel GEISHA.
Pour vous accompagner dans cette démarche, l'ensemble des nouveaux codes Apogée, les intitulés des unités
fondamentales, des unités optionnelles, des unités d'enseignement sur liste ainsi que les maquettes des masters
de l'IUFM sont mis à votre disposition sur notre site. Le lien suivant vous donnera directement accès à la page
concernée :

http://www. iufm. unice.fr
(page d'accueil / service d'enseignement 201 1-2012)

Nous insistons sur la nécessité :
- de reporter scrupuleusement sur votre fiche de service les codes et des intitulés de vos enseignements,
- de renseigner toutes les rubriques et toutes les colonnes qui vous concernent,
- de convert ir les CM en TD si nécessaire (pour rappel 1H CM = 1,5 HTD),
- de préciser les numéros des dispositifs et les intitulés des modules PAF pour les interventions en formation
continue 1"t et 2no degrés.

Toute fiche de service incomplète vous sera retournée.

Nous attirons votre attention sur l'importance des données figurant sur cette fiche à partir de laquelle seront
élaborés les différents indicateurs de pilotage.
Nous vous saurions gré de bien vouloir prendre acte de ces dispositions et vous remercions de votre
collaboration.

Le Directeur de l'lUFM, La Directrice adjointe
chargée des moyens d'enseignement et du pilotage,
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